
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

de la seance du 15 decembre 2025 ä 19h00, SaIIe du Conseil
Presidence : Mme Sophie Thury

LE CONSEIL COMMUNAL D'ETOY

- vu le preavis n° 10/2025 de la Municipalite relatifä la renovation de l'eclairage sportif
des Communaux
- entendu le rapport de la Commission ad hoc et de la Commission des finances chargees

d'etudier le dossier,

- considerant que cet objet a ete regulierement porte ä l'ordre dujour;

DECIDE

l. d'accorder l'autorisation d'entreprendre les travaux pour la renovation de

l'eclairage sportifdes Communaux;

2. d'allouer le credit de CHF 195'000.- pour fmancer ces travaux;

3. d'autoriser ä financer cette somme par les disponibilites de tresorerie courante de

la Commune ou, si necessaire, de contracter un empmnt ä la fin des travaux aux

meilleures conditions du moment;
4. d'autoriser la Municipalite ä amortir cet investissement selon les delais legaux.

Ainsi decide lors de la seance du Conseil communal

dul5decembre2025.

La Presidente

Sophie Thury
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Le referendum doit etre annonce par ecrit ä la Municipalite dans un delai de dix jours (art. 163 ai. l LEDP). Si la demande de referendum

satisfait aux exigences, la Municipalite prendra formellement acte de san depöt, autorisera la recolte des signatures, scellera la liste et

informera le comite du nombre minimum de signatures requis; le titre et le texte de la demande de referendum seront affiches au piller public

(art. 163 ai. 3 LEDP). Le delai de recolte des signatures sera de SOjours des l'affichage de l'autorisatlon de recolte des signatures prevu ä l'art.

163 ai. 3 LEDP (art. 164 LEDP). Enfin, si le delai referendaire court durant lesjours de Noel, de Nouvel An ou de Päques, il sera prolonge de 5

Jours. Si ce delai court pendant la periode allant du 15 juillet au 15 aout, il sera prolonge de lOjours.


